
Catégorie Sous-catégorie Modèle PNC  Montant Cash-Back 

Luchtreinigers AX9 | Responsive AX91-604DG 950011391 100 €

Luchtreinigers AX9 | Responsive AX91-604GY 950011387 100 €

Luchtreinigers AX9 | Responsive AX91-404DG 950011390 75 €

Luchtreinigers AX9 | Responsive AX91-404GY 950011386 75 €

Luchtreinigers AX7 | Adaptable AX71-304GY 950011563 75 €

Luchtreinigers AX7 | Adaptable AX71-304DG 950011565 75 €

Luchtreinigers AX5 | Adaptable AX51-304WT 950011561 50 €

Luchtreinigers AX3 | Compact AX31-201GY 950011551 25 €

Conditions de l’action

 	� Cette action est réservée aux personnes habitant en 
Luxembourg, de 18 ans au moins, ayant acheté un appareil 
AEG participant à l’action entre le 01/05/2021 et le 
30/06/2021 inclus (date de la facture) chez un distributeur 
AEG Luxembourgeois agréé. 

 	� Les participants éligibles peuvent demander le 
remboursement « cashback » d’une valeur totale de 25, 50, 75 
ou 100 €, en fonction du modèle. La liste détaillée des modèles 
est disponible plus bas, dans le présent document. Seuls les 
modèles figurant sur cette liste seront pris en considération 
pour cette promotion.

 	� AEG ne peut être tenu pour responsable si le point de vente 
communique (hors ligne ou en ligne) des informations 
différentes ou erronées à ce sujet.

 	� La date limite pour la demande de remboursement via  
aeg.lu/promotions est fixée au 15/07/2021. Seules les 
demandes contenant une copie ou une photo de la preuve 
d’achat d’un des appareils AEG participant à l’action seront 
acceptées. 

 	� Une preuve d’achat valable est une copie/photo complète et 
lisible de la facture d’achat avec les 4 coins du document bien 
visibles. Cette preuve aura dû être téléchargée correctement 
lors de l’enregistrement du produit pour cette action.

 	� AEG ne peut être tenu pour responsable en cas de demandes 
incomplètes, tardives, non reçues ou endommagées. 

 	� AEG se réserve le droit d’exiger les originaux du ou des reçus, 
s’il existe un doute quant à l’authenticité de la demande. 

 	� L’inscription ne sera pas complète tant que l’e-mail de 
confirmation n’aura pas été reçu. Celui-ci devra être conservé 
et présenté si nécessaire. 

 	� Une fois la demande validée, le remboursement sera effectué 
sous forme de virement bancaire dans les 8 semaines.

 	� Votre participation vous permet de bénéficier d’un cashback 
en fonction de l’appareil acheté, du montant payé et de 
l’admissibilité de votre inscription. Si le cashback n’est pas 
réclamé avant le 15/07/2021, vous perdez votre droit à 
bénéficier du remboursement.

 	� Cette promotion ne peut pas être combinée avec d’autres 
actions ou promotions d’AEG.

 	� AEG se réserve le droit d’adapter ou de modifier les conditions 
de l’action.

Des questions ou des remarques supplémentaires à propos de 
cette action ? 
Envoyer un e-mail à aeg@promocontact.eu ou appeler le 
0032/9.298.01.91

SUR LES  PURIFICATEURS D’AIR PARTICIPANTS

JUSQU’À 100€ 
DE CASHBACK


